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DPSA est certifiée NF SERVICE PRÉVENTION ET SÉCURITÉ (NF 241)
Services conformes à la norme NF X 50-777 certifiés par AFNOR CERTIFICATION
www.marque-nf.com

DPSA est membre actif du Réseau Entreprendre 92

DPSA est membre associé de l’ARSEG

DPSA est membre du Syndicat National des Entreprises de Sécurité

www.dpsa-securite.fr - www.altes-accueil.fr - www.tendanceagency.fr - www.epi-surete.fr - www.pointbleu-formation.fr

L’offre globale de sécurité privée
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DPSA soutient
"Mécénat

Chirurgie Cardiaque"

La Lettre Bleue : BDPME-OSEO, des noms présents dans notre quotidien
économique …
PMS : OSEO est le fruit du regroupement de l’ANVAR et de la BDPME, elle-
même issue du rapprochement entre la SOFARIS et le CEPME.
OSEO, Etablissement Public, est la maison mère d’OSEO financement qui finan-
ce l’équipement des entreprises et les créances sur le secteur public, d’OSEO
garantie qui garantie les financements bancaires des PME et d’OSEO innovation,
qui subventionne l’innovation.

LB : Parlez-nous de ce très grand site
PMS : Le parc immobilier d’OSEO se compose d’un siège à Maisons-Alfort et
de 40 implantations régionales. Le siège, situé au Pont de Charenton, représen-
te 34 000m2 dans l’immeuble « Le Vaisseau » qui appartient au groupe et qui
abrite 1000 salariés d’OSEO et 200 de l’AFSSA (Agence Française de Sécurité
Sanitaire des Aliments)

LB : La Sécurité est-elle une de vos préoccupations ?
PMS : Nous sommes naturellement très attentifs à la sécurité des biens et des personnes. Mais c’est aussi l’affaire de tous ! De plus, nous
devons protéger les secrets industriels contenus dans les dossiers de nos clients notamment en matière d’innovation.
L’AFSSA, quant à elle, est classée « Confidentiel/Défense », c’est la raison pour laquelle lors de l’Appel d’Offres nous avons été attentifs au
choix de notre prestataire de sécurité.

LB :Votre vision du secteur de la Sécurité privée ?
PMS : C’est un métier d’avenir, la diffusion du principe de précaution et du sentiment d’insécurité vont dans le sens d’un plus grand appel au
service des sociétés privées de sécurité. Paradoxalement, c’est à la fois un métier de main d’oeuvre et de grande innovation technologique
(développement des moyens technologiques de contrôle). On peut souligner que s’agissant d’un métier de main d’oeuvre, il existe un prix
plancher au-dessous duquel la prestation requise ne peut être totalement assurée.

LB : Le projet de caution financière pour notre métier vous parle-t-il ?
PMS : Cela peut être un moyen de sélectionner les entreprises les plus sérieuses. OSEO financement assure déjà le service de caution ban-
caire dans le BTP et pourrait étudier les moyens d’offrir ce service aux entreprises de sécurité dès lors que ce risque serait maîtrisé.

LB : Si vous aviez des conseils pour faire progresser notre métier...
PMS : Que toutes les entreprises, comme le fait la vôtre aujourd’hui, se tournent vers la qualité de service. Qu’elles soient toujours mieux
organisées et qu’elles proposent des contrats «gagnant-gagnant». Par exemple OSEO n’a jamais retenu une société moins disante.Vos entre-
prises doivent proposer plus d’électronique pour améliorer leur productivité ! Enfin, veillez à l’image que véhiculent les hommes qui repré-
sentent vos entreprises.

LB :Votre dernier incident sur le site ?
PMS : Vos équipes et l’astreinte ont très bien réagi face à la chute d’un ballon d’eau chaude un dimanche. La gestion de cet incident dans les
délais a évité un très gros dégât des eaux.

LB : Pour conclure, quelques réflexions …
PMS : Il faut que l’entreprise de sécurité ait les moyens humains d’assurer les prestations qui lui sont demandées.Pour l’Appel d’Offres, auquel
DPSA a répondu en 2009, nous avions calculé un prix théorique pour lequel DPSA s’est approché avec des critères précis liés à l’encadrement
et une excellente qualité de service.

Nouveaux Clients 
du Groupe
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LB : De part votre expertise, quels conseils avez-vous à donner aux presta-
taires mais aussi aux utilisateurs, nos clients ?
BS : Pour les prestataires, évaluez au mieux l’importance des garanties dans vos
contrats d’assurance mais aussi la portée de la responsabilité « Exploitation » et
de la RC professionnelle. La partie contractuelle est essentielle.
POD : Pour les clients, un conseil de prudence : le montant de la couverture, le
sujet de la sous-traitance et de sa couverture d’assurance ! Votre prestataire est-
il un professionnel ? Surveillez le taux de turnover qui est le principal risque des
clients. Ne choisissez pas que le prix, cela pourrait coûter très cher au client final !

LB :Y-a-t-il des incidents type ?
BS : Encore beaucoup de perte de pass mais toujours de la négligence des per-
sonnels de sécurité privée.

LB : Couvrez-vous tous les risques auxquels nous sommes
exposés ?
POD :Oui en RC, toutes les erreurs ou omissions de vos sala-
riés sont couvertes. Non, nous ne couvrons pas les «vrais faux
papiers».Attention à la responsabilité du dirigeant face à ce pro-
blème des vrais sans-papiers, beaucoup de chefs d’entreprise
n’ont pas cette couverture.Une bonne couverture d’assurance,
c’est l’assurance vie de vos entreprises, pensez-y sérieusement.

LB : La France est-elle plus menacée que nos voisins européens ?
POD : En Europe occidentale, la conscience des risques est en retard face aux
anglo-saxons.Avec la juridicialisation de l’économie, ils traitent des catastrophes
qui peuvent mettre en péril l’entreprise. En France, on attend plutôt le rembour-
sement de son assureur et un service immédiat.

LB : Les risques à venir pour nos entreprises ?
BS : C’est le facteur humain et social : le vecteur d’exposition au risque le plus
important dans les années à venir.Mais aussi une dépendance aux technologies de
l’information.

LB : Savez-vous pourquoi notre secteur économique n’a pas d’obligation
d’une assurance RC ?
POD et BS : L’obligation d’assurance concerne toujours l’individu, le consom-
mateur ;par exemple,pour la chasse ou l’automobile.C’est à notre métier de l’im-
poser, par exemple au travers de la norme AFNOR NF Service.

LB : La meilleure assurance pour vos clients ?
POD + BS : Proportionner la réponse face aux risques et menaces liés à l’acti-
vité de chaque entreprise.Assurez-vous en priorité de la catastrophe possible et
non pas de la bricole …

LB : Les entreprises certifiées comme DPSA peuvent-elles bénéficier d’une
tarification adaptée ?
POD + BS : La qualité est recherchée par nous pour une meilleure appréciation
du risque et donc un niveau de garantie meilleur et au juste prix. Si l’incertitude
est forte, le risque sera fort et donc le prix aussi. La qualité du service nous ras-
sure et vous en bénéficiez en retour. L’inconnu nous apparaît bien dangereux !

LB : La règle APSAD R8 serait en cours de remise à niveau,
pouvez-vous nous en parler ?
BS : Cette règle mise en place par l'APSAD dans le cadre de
la certification régit l'organisation de la surveillance des risques
d'une entreprise. Elle a été élaborée avec le CNPP qui est un
organisme de prévention rattaché à la Fédération Française des
Sociétés d'Assurances. Cette règle date de décembre 2007 et
pourrait en effet faire l'objet d'une mise à jour destinée à

prendre en compte l'évolution des moyens de protection disponibles.Nous n'avons
pas encore été consultés par la FFSA pour cette étude mais restons bien enten-
du à sa disposition si nécessaire.

LB : Quels sont les secteurs les plus à risque de la Sécurité Privée pour vous
assureur ?
BS :Les secteurs les plus à risques sont plus liés à la nature des activités, biens ou
personnes protégés qu'aux techniques de protection utilisées. Hormis les risques
liés à l’utilisation croissante de nouvelles technologies par le secteur de la sécuri-
té,ou l'hébergement, le profil du risque reste directement lié à la nature du contrat
de protection.Dès lors que nous sommes dans de la surveillance de process indus-
triels, d'infrastructures de transport, de sites classés notamment dans le domaine
de l'énergie, on doit faire face à des sinistres d'une intensité très importante.

LB :Vos derniers incidents graves dans le secteur de la Sécurité Privée ?
BS : De deux types : des dommages corporels sur un tiers qui mettent en cause
la violence de l'intervention de notre assuré. Dès lors que l'on se retrouve avec
une invalidité potentielle à gérer, les montants réclamés sont très vite importants.
Pour ce qui est de dommages immatériels, il s'agit de préjudices financiers subis
par le client d'un assuré suite à la destruction par un incendie d'un site industriel
alors que l'assuré en avait la surveillance. L'assuré est notamment mis en cause au
titre des pertes d'exploitation subies par son client.

LB : Le montant d’indemnisation le plus fort remboursé à l’un de vos 
clients ?
BS : Nous ne souhaitons pas communiquer ce type d'information pour des rai-
sons évidentes de confidentialité mais pouvons vous préciser que notre engage-
ment maximal par assuré est plafonné à 15.000.000 euros.

LB :Avez-vous une date à nous proposer dans le courant du 1er trimestre 
2010 pour aider nos clients et confrères lors d’une conférence 
d’information ?
BS : Avec plaisir, je vous laisse organiser cette intervention à votre convenance à
compter de mi février.

Pierre-Marie Salle, 
Directeur des Moyens Généraux

"Un conseil pour faire 

progresser le métier ? 

Que toutes les entreprises 

de sécurité, comme la vôtre 

aujourd’hui, se tournent vers 

la qualité de service !"

Les filiales événementielles
du Groupe SODESUR, EPI
& Tendance Agency se sont
exposées ensemble au
salon Heavent (Porte de
Versailles du 8 au 10
décembre dernier) pour
présenter leurs services de
proximité à forte valeur
ajoutée.

L’événementiel s’expose !
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Nous en parlons ici parce qu'un Ministre de la République, pour redorer
son blason médiatique mis à mal par quelques charters et autres dossiers
peu politiquement corrects, n'a pas attendu les résultats d'une enquête
pour traiter haut et fort "d'esclavagiste" une entreprise qui, dès lors, ne
pouvait plus faire entendre sa voix et sa vérité auprès d'une presse plus
que paresseuse en cet été 2009.Et ce encore aujourd'hui,quand bien même
l'enquête diligentée depuis des semaines et maintenant des mois n'a pas
encore conclu à la moindre irrégularité avérée !

On croit  rêver. Non on cauchemarde. D'autant plus lorsqu’on apprend...
que la SNCF, qui croyait facilement se débarrasser de la patate chaude

transmise "aimablement" à Guillaume Pépy (PDG de la SNCF) par Eric
Besson, compte toujours dans les rangs de ses sous-traitants sécurité,
autant sinon plus de "sans-papiers". Quel est ce monde économico-politi-
co-médiatico-syndical qui fait fi de la justice, du droit et lynche en place
publique un entrepreneur et au passage ses centaines de salariés ?  Vigimark
paye aujourd'hui doublement les pots cassés. UN : en perdant un volume
considérable de marchés, DEUX : en perdant la face. Situation qu'un mar-
ché hyper concurrentiel n'a pas tardé à exploiter à son avantage, usant
éventuellement de la calomnie.
Puisse la justice ne pas donner trop tardivement raison au plaignant déjà
bien affecté !

R e g a r d s  c r o i s é s  ( s u i t e )

Affaire des sans-papiers Sud-Rail à la SNCF
le scandale de la double peine infligée à Vigimark Surveillance

Interview de Pierre-Olivier Desaulle, Directeur Général,
et Benoit Salembier, Directeur Région Île de France 

( s u i t e )

RETROUVEZ                        SUR WWW.HISCOX.FR>>




